
 
 
 
 

Les Subventions 
 

La Ligue fait les demandes de subvention après avoir reçu les demandes des clubs 
 

Le Calendrier 
 

 
Pour fin Septembre : Dépôt du ou des projets de la nouvelle saison à la Ligue. Il n'y 
aura plus de prise en compte de projet après le 30 septembre 
Fin Novembre : Etude des dossiers par le Comité Exécutif et les Présidents de Comité 
et des Commissions 
Décembre : Elaboration du budget Prévisionnel de la Ligue en fonction de vos 
dossiers 

Fin Décembre ou Début Janvier : Présentation du budget Ligue aux Présidents des 
Comités et Commissions de votre discipline 

Janvier à Mars : Dépôt des dossiers au Conseil Régional et CNDS par la Ligue. 

• Recensement des subventions possibles 

• Coordonnées les demandes entre : 

• La Ligue 

• CDs 

• et les Clubs de Bourgogne 



Comment 
 

• Chaque club de Bourgogne remonte leurs demandes de subvention auprès de 
son CD ou de la Ligue.  

• A faire si possible avant le début d’une nouvelle saison ou en début d’une 
Olympiade 

• Le CD ou la Ligue fait une synthèse des demandes pour déterminer les axes 
prioritaires et sur le choix des demandes à faire. 

 
Exemple : Achat du matériel de chronométrage 
 

Vision à long terme 
 

• Nous permettre d’avoir une stratégie commune entre la Ligue, CDs et les Clubs 
• Stratégie sur une olympiade 

 

Vous pouvez faire des demandes de subventions  aux 
organismes suivants :  
 

• CNDS  
• Conseil Régional 
• Conseil Général 
• DRJS 
• CROS - CDOS 
• Fédération Française Roller Skating 
• Comité Départemental Roller Skating 
• Ligue de Bourgogne Roller Skating 
• Votre ville, Oms 
• Partenaires  

 

Pour cela votre association doit : 
 

• Déclaration en Préfecture 
• Agrément par la DRJS 
• N° Siret 

 
Agrément de votre association auprès de DRJS 
 

Cote d’Or 
Secrétariat : Brigitte LANGEREUX 
Accueil téléphonique :  
03.80.68.39.11 



Dossier de demande d'agrément Côte d'Or  
  

Nièvre 
Ingrid FEVRE 
Secrétariat : Adeline PERRAUDIN  
03.86.93.04.50 
 

Saône-et-Loire 
Stéphanie TOUZE 
Secrétariat : Colette GENDARD 
03.85.21.99.00 
Yonne 
Corinne PINTENO 
03.86.72.91.89 
 
 
 
 
 

 
 
Le CNDS, établissement public national à caractère administratif, crée en mars 2006 
Il est administré par un conseil d’administration placé sous le contrôle de l’Etat.  
Il est alimenté par un prélèvement de 1,80 % sur les paris des jeux exploités par la 
Française des Jeux (plafonné à 150 M €) et le versement de la taxe de 5 % sur la 
cession des droits télévisuels,  
Un « délégué territorial du CNDS » est appelé à instruire les dossiers dans un cadre 
de coprésidence avec le mouvement sportif grâce à la mise en place de commissions 
territoriales.  
 
Pour que votre demande de subvention soit recevable, votre association doit être :  
1 - agréée « sport ».  
2 - et déclarée auprès de la DDJS en tant qu’ 
Etablissement d’activités Physiques et sportives 
 
En 2009, l'augmentation, pour la Région Bourgogne, des crédits territoriaux est de 
2,04 %.  
 
 
Région : 626 192 € 
Côte d’Or : 725 159 € 
Nièvre : 359 956 € 



Saône et Loire : 716 581 € 
Yonne : 511 848 € 
 

• Qui : Club, CDs, Ligue 
 

• Quant : en général pour fin mars 
 

• Ou trouver le dossier : internet, DRJS 
 

• Les Motifs (voir tableau) 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Conseil Régional 
 
Aide aux équipements sportifs régionaux 
 
Objet 
Inciter à la réalisation et à l'aménagement d'équipements sportifs structurants et 
régionaux, participer à l'aménagement ou l'amélioration d'équipements par 
l'acquisition de matériel spécifique, mise aux normes et augmentation de la capacité 
sportive des stades nautiques. 
 
Vous êtes : Association sportive, Collectivité locale, Établissement public, 
Groupement de collectivités locales, 
Vous voulez : Réaliser et/ou aménager des équipements sportifs. 
Ce qu'il faut savoir : Pour l'ensemble de ces projets : 
Le cofinancement du Conseil général concerné sera systématiquement demandé, le 
taux de participation témoignant du caractère impératif ou d'urgence de l'opération 
envisagée.  
Des conventions d'utilisation du site avec les établissements scolaires et les clubs 
locaux devront être prévues.  
Acquisition de matériel spécifique : le dossier doit être présenté par le Président de 
ligue. 
 
Aide aux équipements sportifs régionaux 
 
Objet 
Inciter à la réalisation et à l'aménagement d'équipements sportifs structurants et 
régionaux, participer à l'aménagement ou l'amélioration d'équipements par 
l'acquisition de matériel spécifique, mise aux normes et augmentation de la capacité 
sportive des stades nautiques. 
 
Vous êtes : Association sportive, Collectivité locale, Établissement public, 
Groupement de collectivités locales, 
Vous voulez : Réaliser et/ou aménager des équipements sportifs. 
Ce qu'il faut savoir : Pour l'ensemble de ces projets : 
Le cofinancement du Conseil général concerné sera systématiquement demandé, le 
taux de participation témoignant du caractère impératif ou d'urgence de l'opération 
envisagée.  
Des conventions d'utilisation du site avec les établissements scolaires et les clubs 
locaux devront être prévues.  
Acquisition de matériel spécifique : le dossier doit être présenté par le Président de 
ligue. 



 
Aide aux meilleurs sportifs bourguignons 
 
Objet 
Contribuer à la réussite sportive et professionnelle des sportifs bourguignons 
pratiquant leur discipline à un haut niveau ou étant considérés comme de réels 
espoirs. 
 
Vous êtes : Athlète, Structure sportive représentative. 
 
Vous voulez 
Aide au fonctionnement général de la saison du sportif ou participation à des 
interventions spécifiques. 
Ce qu'il faut savoir 
Le montant de l'aide est défini en accord avec les responsables des associations en 
fonction des critères d'aptitudes requis pour figurer sur les listes de sportifs de haut 
niveau. 
 
Qui : Club, Ligue 
 
Quant : en général avant le 1er janvier ou en début de saison 
 
Ou trouver le dossier : internet www.cr-bourgogne.fr 
 
 
 
 
 
 

 
 

Conseil Général 
 
Les Comités départementaux Interlocuteurs privilégiés du Conseil Général de la 
Côte-d'Or 
ils assurent la promotion de leur discipline et l'organisation de manifestations 
fédérales. Le soutien que le Département apporte aux comités porte sur deux points : 
 
- une aide au fonctionnement administratif et technique 
- un Fonds d'Aide à l'Acquisition de Matériel Sportif. 
 
Les clubs sportifs 
Le dispositif départemental de soutien aux associations sportives se décline en trois 
programmes de subvention pour : 



• le fonctionnement des clubs. L'aide est attribuée selon la discipline et le niveau 
de compétition  

• les jeunes licenciés de 12 - 13 - 14 et 15 ans 
• l'organisation de manifestation exceptionnelle. 

 
Aide aux manifestations sportives  
 
Bénéficiaires 
Associations sportives agréées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports.  
 
Descriptif 
La demande d'aide doit être présentée au moins trois mois avant la tenue de la 
manifestation.  
 
S'agissant des épreuves s'inscrivant dans le cadre de championnats ou de coupes, un 
seul match par club relevant du championnat ou de la coupe considéré sera éligible à 
ce programme d'aide. 
 
Chaque manifestation est classée, dans une catégorie, selon sa nature. 
 
Calcul de la subvention 
Le montant maximum de l'aide varie en fonction de la catégorie et de la durée de la 
manifestation : 
- catégorie I - A (international) : de 7 500 Euros à 45 000 Euros, 
- catégorie I - B (national) : de 4 600 Euros à 30 000 Euros, 
- catégorie II (national non officiel et départemental) : de 1 500 Euros à 4 600 Euros, 
- catégorie III (autres manifestations) : de 300 Euros à 750 Euros (possibilité de 
cumul avec l'aide allouée dans le cadre du FAVA à hauteur de 762 Euros maximum). 
L'aide est plafonnée à 20 % du budget prévisionnel ; celui-ci devra être d'un 
minimum de 800 Euros. 
Le montant de la subvention versée ne pourra pas excéder 25 % du montant des 
factures payées. 
Les dépenses suivantes ne sont pas prises en compte : 
- investissement, alcool, frais de réception ou de gala 
- fonctionnement classique de l'association (téléphone, salaires du personnel...). 
 
Equipements sportifs  
 
Objectifs 
Contribuer à la réalisation d'équipements sportifs destinés à promouvoir toutes les 
pratiques sportives et répondant aux normes fédérales.  
 
Bénéficiaires 
Communes et groupements de communes.  
 
Nature de l'Aide 
Conformément au règlement financier du Conseil Général, seuls les dossiers déposés 
au plus tard six mois après le commencement des travaux pourront être examinés. 



Réalisation des installations suivantes pour tous publics :  
- terrains de sports, basket-ball, handball, football, volley, rugby, plateaux 
omnisports,  
- courts de tennis en plein air,  
- pistes d'athlétisme (6 couloirs),  
- tribunes couvertes - vestiaires , 
- structures artificielles d'escalade (S.A.E.), normes régionales : hauteur développée : 
9 m, largeur par couloir : 3 m, surface modulable. 
 
Equipements sportifs  
 
Ne sont pas subventionnables :  
- les pistes aménagées pour les VTT,  
- les clôtures des installations sportives sauf celles des terrains de tennis,  
- les éclairages des terrains de sports,  
- d'une manière générale tous les équipements sportifs. 
 
Modalités d'attribution 
Seuil minimal des travaux : 15 000 Euros HT. 
Montant total HT des travaux plafonné à 90 000 Euros HT. 
Le prix du terrain est compris dans la dépense subventionnable pour les terrains de 
sports, les tennis et les pistes d'athlétisme. Il ne peut être subventionné que s'il y a 
concomitance entre l'acquisition du terrain et la réalisation de l'équipement.  
Taux de la subvention : 50 % du coût HT de l'opération dans la limite de la dépense 
subventionnable applicable à chaque catégorie d'équipement.  
Soit une subvention principale, non forfaitaire, plafonnée à  45 000 Euros.  
 
Pour les opérations inférieures ou égales à 90 000 Euros HT : 
Aucun acompte ne sera versé avant réception de la totalité des factures se rapportant 
à l'opération. 
 
Fonds d'aide à l'acquisition de matériel sportif  
 
Objectif 
Soutenir l'effort d'équipement des comités sportifs départementaux pour favoriser et 
améliorer la pratique sportive (entraînement et/ou compétition). 
 
Bénéficiaires 
- Les comités sportifs départementaux de Côte-d'Or composés d'au minimum deux 
clubs. 
- Pour les disciplines sportives qui n'ont pas de comité départemental, sont éligibles 
les ligues dont le siège social se trouve en Côte-d'Or et qui ont au moins deux clubs 
dans le département. 
  
Les clubs sont exclus du dispositif. 
Priorités d'attribution 
1) Les disciplines reconnues de haut niveau et les comités appartenant à la 
Fédération Française Handisport, la Fédération Française du Sport Adapté et la 



Fédération Sportive des Sourds de France. 
2) Les autres disciplines. 
3) Les comités des sports scolaires, universitaires, des fédérations affinitaires et 
multisports. 
 
Priorités d'attribution 
1) Les disciplines reconnues de haut niveau et les comités appartenant à la 
Fédération Française Handisport, la Fédération Française du Sport Adapté et la 
Fédération Sportive des Sourds de France. 
2) Les autres disciplines. 
3) Les comités des sports scolaires, universitaires, des fédérations affinitaires et 
multisports. 
 
Périodicité 
Une seule demande par comité par période de 5 ans, ramenée à 3 ans pour les 
comités handisport. 
 
Sport de haut niveau - Critères d'aide en faveur des athlètes  
 
Les demandes sont recensées par les Comités Sportifs Départementaux et transmises 
au Département en début d'année. 
 
Au titre des performances réalisées 
Inscrits sur la liste nationale annuelle Haut Niveau établie par le ministère de la 
Jeunesse et des Sports dans les catégories ELITE, SENIOR, JEUNE. 
Evoluant dans un club de Côte-d'Or depuis au moins deux saisons consécutives 
(années N et N-1). 
 
Critères d'aide en faveur des athlètes  
 
Catégories ELITE et SENIOR. 
Posséder un titre Champion de France ou un podium au Championnat d'Europe ou 
du Monde l'année précédente, ou des sélections en équipe de France seniors pour les 
sports collectifs. 
Catégorie JEUNE 
Posséder un podium au Championnat de France dans sa catégorie ou une sélection 
pour une rencontre au niveau européen ou mondial. 
Montant de l'aide   
                               Disciplines olympiques                          Disciplines non olympiques  
 
Elite                       2 300 Euros - 3 000 Euros                                1 220 Euros - 1 800 
Euros 
Senior                       610 Euros - 910 Euros                                      460 Euros - 610 
Euros 
Jeune                               610 Euros                                                          460 Euros 
  



Prise en considération des résultats de l'année écoulée (une seule aide pour un même 
résultat). 
Versement de l'aide au Club d'appartenance de l'athlète. 
 
DOSSIER A FAIRE AU PLUS TARD POUR FIN DECEMBRE 
 
Sport de haut niveau - Critères d'aide en faveur des athlètes  
 
Au titre du déplacement 
Aide au déplacement pour les sportifs inscrits sur la liste ministérielle (Elite, Senior, 
Jeune, Espoir) qui doivent s'entraîner dans des structures des filières de haut niveau 
(Pôle France ou Espoir) situées hors du département (à l'exclusion des sportifs des 
clubs professionnels). 
Montant de la subvention forfaitaire  
 
    Distance entre le club et la structure                      Montant forfaitaire  
 
                 Inférieure à 300 km                                                     460 Euros 
                Entre 300 et 500 km                                                     610 Euros 
                Supérieure à 500 km                                                    760 Euros 
 

• Qui : Club, CDs, Ligue 
 

• Quant : en général avant le 31 décembre 
 

• Ou trouver le dossier : internet 
Conseil Général de la Côte-d'Or  
Pôle Interdirectionnel Culture, Tourisme, Education et Sport  
Direction Tourisme, Culture, Jeunesse  
Service Sports, Jeunesse et Territoire  
BP 1601  
21035 DIJON CEDEX  
Téléphone : 03.80.63.66.02 
Ou sur le site de la DRJS dans la rubrique : subvention en ligne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DRJCS 
 
L'accompagnement éducatif  
Dispositif du Ministère de l'Education Nationale, en partenariat avec le Ministère 
chargé des Sports, l'accompagnement éducatif versant sport c'est :  
une activité sportive hors temps scolaire (16-18h)  
un collège ou une école primaire  
une association sportive  
  
Les objectifs : lutter contre la sédentarité, contre l'obésité croissante chez les jeunes, 
favoriser l'épanouissement par la pratique sportive. 
Les activités sont ouvertes à tous, sous la base du volontariat. 
Procédure à suivre : l'association prend contact avec l'établissement et présente son 
projet. Après accord, les deux signent une convention et l'association émet une 
demande de subvention au service Jeunesse et Sports.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

• Qui : Club 
 

• Quant : en général avant le 31 décembre 
 

• Ou trouver le dossier : internet 
 
Les conseillers des services de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative de 
Bourgogne :  
Côte-d'Or et Bourgogne Pierre-Emmanuel PANIER 03.80.68.39.00 
Saône-et-Loire Cécile BERNELLIN 03.85.21.99.00 
Yonne Jérôme HOUDIER 03.86.72.91.89  
Nièvre Véronique SOUSSAN 03.86.93.04.40 
www.bourgogne.jeunesse-sports.gouv.fr  
 



 
 
 

Le Comité Régional Olympique et Sportif de Bourgogne 
 
ACTIVITES 
Dans le cadre de ses missions, il exerce notamment son activité pour : 
donner son avis sur l'opportunité de subventionner la création d'équipements 
sportifs régionaux, collaborer avec les services de l'Etat à la répartition de la part 
territoriale du C.N.D.S, soutenir la création d'emplois sportifs régionaux,  
jouer un rôle de conseil auprès des Ligues et Comités régionaux,  
participer à la mise en place d'une politique médicale sportive régionale. 
 
CHIFFRES 
Le Comité Régional Olympique et Sportif c’est : 
68 ligues et comités régionaux (63 membres actifs et 5 membres associés)  
5 000 clubs  
373 000 licenciés 
 
CROS de Bourgogne - CREPS de Bourgogne-Dijon 
15, rue Pierre de Coubertin 21000 Dijon 
Tél. 03 80 41 77 99 - Fax 03 80 76 93 98 
comite-olympique-bourgogne@wanadoo.fr 
 

• Qui : Club (coupes, autres) 
 

• Quant : en général 3 mois avant 
 

• Ou trouver le dossier : internet 
CROS de Bourgogne - CREPS de Bourgogne-Dijon 
15, rue Pierre de Coubertin 21000 Dijon 
Tél. 03 80 41 77 99 - Fax 03 80 76 93 98 
comite-olympique-bourgogne@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de Bourgogne 
 
Rôle et missions du CDOS 
En tant que représentant du CNOSF, le CDOS a pour mission, dans un ressort 
territorial: 
- De sauvegarder et développer les valeurs de l'Olympisme, telles qu'elles sont 
précisées dans la charte olympique, et selon les principes définis par le Comité 
International Olympique  (CIO) et le CNOSF, lequel représente lui-même le CIO en 
France. Ainsi, le CDOS mène notamment des actions visant à lutter contre la violence 
et le dopage dans le sport, ou à promouvoir les valeurs de fair-play et d'éthique. 
- De contribuer à la défense et au développement du patrimoine sportif 
départemental, et de faire directement ou indirectement tout ce qui est nécessaire au 
développement de la pratique sportive dans le département, conformément aux 
orientations définies par le CNOSF. A titre d'exemple, le CDOS met en place des 
actions de formation au profit des dirigeants... 
 
Une instance décentralisée... 
 
Le CDOS, qui rassemble en son sein les comités départementaux situés dans son 
ressort territorial, représente le sport départemental, pour toutes les questions 
d'intérêt général, auprès des pouvoirs publics. A ce titre, le CDOS collabore avec la 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et est l'interlocuteur privilégié 
du Conseil Général pour la mise en place de la politique sportive départementale. Il 
est également en étroite relation avec les nouvelles entités que sont les pays et les 
établissements de coopération intercommunale. 
 
Si le CDOS et le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) sont des associations 
distinctes et indépendantes, il n'en demeure pas moins vrai qu'elles œuvrent 
conjointement pour la promotion et le développement du sport. 

• Qui : Club (coupes, autres) 
 

• Quant : en général 3 mois avant 
 

• Ou trouver le dossier : internet 
 
 
Comité Départemental Olympique et Sportif 
de Côte d'Or (CDOS 21) 
Contactez Odette BINET au 03 80 45 84 85  
 
Comité Départemental Olympique et Sportif 
6 rue Roger Salengro 71300 Montceau les Mines 



Tel : 03/85/57/63/00 - Fax : 03/85/57/13/64 
Email : cdos71@wanadoo.fr  
 
CDOS Nièvre 
6, boulevard Pierre de Coubertin 
58000 Nevers 
tel : 03 86 61 35 00  
fax : 03 86 57 18 90 
 Nièvre@ 
franceolympique.com 
 
CDOS de l'Yonne 
Maison Départementale des Sports 
12 boulevard Gallieni 
89000 AUXERRE 
Tél : 03 86 52 09 92 / 03 86 52 12 44 - Fax : 03 86 52 13 17 
Site: www.yonne-olympique.com  
Courriel: cdos89@wanadoo.fr / cdos.crib89@orange.fr 
 
 
 
 
 

 
FFRS  
 
Journée tous en Roller 
 
Dans le cadre de son développement, la Fédération Française de Roller Skating, 
souhaite aider la mise en place de journées portes ouvertes dans tous ses clubs.  
Le nom « JOURNEE TOUS EN ROLLER » a été donné à cette opération. Un grand 
nombre de clubs organisent déjà ce type de journées et pourront ainsi trouver un 
appui humain, matériel et financier supplémentaire. 
 
L'objectif à moyen terme est de réaliser, chaque année, dans chaque club, une 
journée d'accueil grand public pour faire découvrir la pratique du roller dans un 
cadre sécurisé avec un encadrement qualifié. Pour cela, la fédération crée les outils et 
donne les moyens financiers aux ligues de rémunérer des moniteurs (BEES).  
 
Le mécanisme de ces opérations : 
             
- Rôle de la fédération : 
            Centralisation du projet national. 



            Création et financement des outils mis à disposition des ligues. 
            Financement des moniteurs.      
- Rôle des ligues : 
            Centralisation du projet régional / Gestion du planning régional. 
            Mise à disposition des moniteurs d'états ou fédéraux. 
            Mise à disposition du matériel dédié à ces opérations.  

- Rôle des clubs : 
            Proposition de date à faire auprès de la ligue. 
            Mise en place de la journée en collaboration avec la ligue et le moniteur. 

 
Les moyens mis en place pour chaque organisation sont les suivants :  
- Un moniteur : La FFRS paie la vacation d'un moniteur (Brevet d'Etat) à la ligue 
pour chaque journée club. Ce dernier à la charge de prendre contact avec le club 
pour l'organisation en amont, de transporter le matériel mis à disposition par la ligue 
et de gérer la partie technique de la journée. 
o    La ligue se sert de son réseau de moniteurs. 
o    Tous les cas seront à étudier : par exemple si le club ou la ligue dispose de son 
propre moniteur (BE) ou ne dispose que d'un moniteur fédéral.   
 
- Les outils de promotion : la FFRS supporte le coût financier de la conception et de 
la réalisation. Ces documents personnalisables sont distribués aux clubs par 
l'intermédiaire des ligues. Chaque club reçoit pour une organisation : 
o   Des affiches avec un espace blanc pour personnaliser la journée. 
o   Des flyers personnalisables pour informer localement. 
o   Un communiqué de presse type. 
o   Un dossier type de demande de subvention afin de donner toutes les chances de 
réussites aux clubs.  
 
Un kit « visuel » : Chaque ligue est dotée d'un ou plusieurs kits (en fonction du 
nombre de club) afin d'aménager le lieu de la journée. Ce kit fourni par la fédération 
est géré par la ligue. Il a pour fonction de paysager l'espace dans lequel à lieu la 
manifestation. Le projet est encore à l'étude mais sera composé de : 
o    Banderoles 
o    Drapeaux 
o    Matériel pédagogique divers...  
    
Les flyers (livrés en planches afin de les passer dans un copieur ou une imprimante)  
L'affiche  
Contact :  
Amandine MIGEON 
06.16.36.27.20  
amandine.migeon@ffrs.asso.fr  
 

• Qui : Club 
 

• Quant : en général (2 MOIS AVANT) 
 

• Ou trouver le dossier : Site FFRS 



 
 

CDs 
 

• Demande de subventions auprès du CNDS 
 Fonctionnement 
 Formation 
 Achat de matériel 
 Subvention sur l’organisation de manifestation 
 

• Les CDs donnent un avis sur les demandes des Clubs auprès du CNDS 
• Les CROS donnent un avis sur les demandes de la Ligue auprès du CNDS 

 
 

 

La Ligue 
 

• La ligue peut intervenir également sur des demandes 
 Spécifiques de subvention. Ex : CREF – Achat de matériel 
 

• Chaque comité régional dispose d’un budget de fonctionnement et de 
formation 

• Pour la nouvelle saison les budgets sont : 
Fonctionnement : 600.00 € 
Formation : 400.00 € 
 
Le matériel de la Ligue est à la disposition des clubs. 

• Mise à disposition de matériel (Course) 
• Mise à disposition de Coupes ou autres (Faire la demande 2 mois avant) 
• Attribution financière : Chaque comité décide du choix de l’utilisation de son 

budget de fonctionnement et du choix de la formation après consultation du 
comité Exécutif. 

• Ceci suivant les demandes des clubs. 
 
 

 
 
 
 
 



Votre Ville, OMs 
 

• Subvention de fonctionnement 
• Subvention pour l’organisation d’une manifestation 
• Subvention pour l’achat de matériel 

 
 

Les partenaires 
 
Mécénat ou sponsoring ? 
Dans le but de développer les ressources privées de 
votre association, le recours au mécénat constitue 
désormais un procédé particulièrement adapté, 
relativement simple et susceptible de séduire une ou des 
entreprises pour s’investir à vos côtés. 
 
 
Pourquoi le mécénat plutôt que le sponsorisme ? 
Le sponsorisme constitue un « soutien matériel apporté à une manifestation, à une 
personne, à un produit ou à une organisation en vue d’en tirer un bénéfice direct ». Il 
s’agit pour le sponsor, le parrain, de promouvoir son image par l’intermédiaire des 
activités de l’association, dans le cadre d’une prestation de services rémunérée. 
L’association « facture » alors des prestations à son partenaire. 
Le mécénat est assimilé à un don. Le mécène verse de l’argent ou fournit un bien ou 
un service à l’association, sans contrepartie. Toutefois, ici réside le principal intérêt, 
il est possible de faire apparaitre le nom ou le logo de l’entreprise mécène sur les 
outils de promotion et de communication du club : sur les panneaux publicitaires de 
la salle, sur des programmes, sur des tenues sportives, etc. tout en pouvant bénéficier 
du régime fiscal avantageux du mécénat. 
 Ce régime permet au mécène d’obtenir une déduction fiscale d’un montant 
équivalent à 60 % des sommes versées. En clair, pour 1 000  donnés à votre 
association, une entreprise locale « récupèrerait » 600  sous forme de réduction de 
son impôt sur les bénéfices. En réalité, le don ne coutera ainsi que 400 , à votre 
mécène tandis qu’il procurera à votre association un revenu bien plus important ! 
Les associations sportives ont donc tout intérêt à privilégier ce mode de relation 
relativement intéressant fiscalement, incitatif et adapté aux problématiques des 
associations et des entreprises. 
 A l’inverse, le sponsorisme, considéré comme une charge de publicité ordinaire 
pour l’entreprise, ne fait l’objet d’aucune opération comptable ou fiscale particulière. 
 
La signature d’un contrat est recommandée, mais pas obligatoire 
La formalisation d’une opération de mécénat, comme de sponsorisme, par la 
rédaction d’un contrat 
Succinct permet de préciser les engagements respectifs de chacun, et ainsi d’éviter 
tout  
malentendu ou incompréhension. 
 



Il suffit de préciser dans ce contrat : 
- le projet de l’association soutenu par le mécène/sponsor 
- la durée de l’accord (limité à une manifestation, à une durée précise) 
- le montant de la somme ou la nature de l’aide humaine ou matérielle apportée 
- l’engagement de l’association à faire figurer le nom/logo du mécène sur tel ou tel 
  support ou de réaliser telle ou telle prestation au bénéfice du sponsor 
- les modalités de cessation ou de résiliation de l’accord 
 
 
 

Conclusion 
 

• C’EST A VOUS, les Clubs, CDs de vous appropriez du système que la Ligue 
souhaite mettre en place en Bourgogne 

• Qui ne demande rien, n’aura rien 
 


